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DEVELOPPEMENTS

Le 18 avril 1985, le Conseil de la Com-
mup.auté française a adopté, à l'unanimité, la
proposition de décret créant une commission
d'enquête sur la situation des mineurs tombant
dans le champ d'application de la loi du
8 avril 1965, relative à la protection de la jeu-
nesse, et aux améliorations qui pourraient y être
apportées.

Toutefois, en vertu de l'article 12 du décret
fixant la procédure d'enquête, la mission de
ladite commiss.ion a pris fin en raison de la
dissolution du Conseil de la Communauté fran-
çaIse.

Comme cette commission n'a pu que se réunir
à deux reprises en fonction de la dissolution du
Conseil de la Communauté française et de l'or-
ganisation du travail parlementaire, il serait
vivement souhaitable qu'une nouvelle commis-
sion puisse être installée rapidement afin de
poursuivre la tâche entreprise.

Aussi, la présente proposition n'a d'autre but
que de réinstaller, dans les meil1eurs délais, une
telle commission au sein du Conseil de la Com-
munauté française.

Divers milieux se préoccupent de plus en
plus du sort qui est fait aux mineurs placés
dans des institutions spécialisées en applica.tion
de la loi du 8 avril 1965.
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Fréquemment, la presse écrite ou parlée
relate les sévices ou mauvais traitements réservés
à la jeunesse placée dans les homes.

C'est pourquoi, 'alors que tant d'espoir avait
été placé dans la loi du 8 avril 1965 sur la pro-
tection de la jeunesse, une certaine lassitude ou
plutôt un découragement semble gagner les per-
sonnes chargées de l'appliquer.

Le temps est venu de faire le point par voie
d'enquête .sur tous les problèmes et difficultés
que soulève l'application concrète de la loi du
8 avril 1965 et de proposer les réformes qui
s'imposent.

Compte tenu de l'article 5, § 1"', II, 6°, de
la loi du 8 août 1980 de réformes institution-
nelles, il convient que l'initiative de cette en-
quête soit prise par le Conseil de la Communau-
té française et qu'elle porte sur la situation réelle
des mineurs tombant dans le champ d'applica-
tion de la loi du 8 avril 1965 et sur les difficul-
tés morales et matérielles qu'éprouvent tous
ceux, qui, à un titre quelconque, sont chargés
de l'appliquer.

Cette enquête parait indispensable si l'on
veut améliorer la protection de la jeunesse de
notre Communauté française.

V. FEAUX.
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ARTICLE 1er

Conformément au décret dn 12 juin 1981
fixant la procédure d'enquête, il est institué une
Commission d'enquête chargée d'examiner la
façon dont est appliquée, dans la Communauté
française, en Wallonie et à Bruxelles, la loi du
8 avril 1965 relative à la protection de la jeu-
nesse et de déterminer les améliorations qui
devraient y être apportées.

ART. 2

La Commission est composée de 15 membres
désignés par le Conseil conformément à la repré-
sentation proportionnelle des groupes politiques
reconnus.

ART. 3

La Commission a le droit d'entendre à cet
effet toutes les personnes qui, à un titre
quelconque, sont chargées d'appliquer la loi du
8 avril 1965 et de se rendre dans toutes les insti-
tutions publiques ou privées qui hébergent des
mineurs placés en vertu de cette loi.

ART. 4

La Commission déposera son rapport dans
le délai d'un an à compter de sa création.

V. FEAUX.
Y. HARMEGNIES.
J.-B. DELHAYE.
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